
Le  service  Médiation-
Prévention
Définie comme l’un des trois axes d’intervention prioritaires
de  la  Ville  en  matière  de  sécurité  et  de  tranquillité
publique, un service dédié à la prévention et à la médiation a
été  créé  en  2021,  permettant  d’impulser  une  nouvelle
orientation alliant résolution de conflits et prévention de la
délinquance.

Écoute et dialogue
Prévenir et anticiper sont nécessaires pour éviter l’émergence
de  certains  phénomènes  et  comportements.  C’est  donc  avec
l’engagement d’œuvrer pour une ville plus sûre et apaisée que
la Municipalité a mis en place en 2021 le service Médiation-
Prévention. Ce dernier est composé d’un binôme investi de
plusieurs missions au sein de la ville :

Une présence régulière au collège des Dînes-Chiens, au
gré  d’un  partenariat  avec  l’Éducation  nationale  et
l’établissement. Une proximité qui a pour objectif de
tisser des liens avec la jeunesse, et l’ensemble des
professionnel.le.s des établissements scolaires afin de
régler des conflits mais aussi de pouvoir déceler des
problématiques plus importantes et profondes ; 
Des interventions dans les écoles élémentaires de la
ville, en lien avec la Direction de l’Éducation, afin de
résoudre des conflits ou d’identifier des comportements
pouvant y mener ;
Des interventions lors de conflits de voisinage, basées
sur l’écoute et le dialogue.
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